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n° 123 848 du 13 mai 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X alias X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 avril 2014 par X alias X, qui déclare être de nationalité camerounaise,

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 avril 2014.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 30 avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 6 mai 2014.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. MAKIADI MAPASI, avocat, et

A. E. BAFOLO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire adjoint »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous vous nommez [B. M.], née le 20 novembre 1979 à Bangou. Vous êtes de

nationalité camerounaise, d’origine ethnique bamiléké et de religion protestante. Depuis 10 ans, vous

êtes mariée traditionnellement avec [D. I.] avec qui vous avez quatre enfants. Vous avez été à l’école

jusqu’en 4ème année du secondaire. Vous exercez la profession de coiffeuse et vivez à Yaoundé. Vous

n’avez aucune activité politique.

A l’appui de votre demande d’asile, vous évoquez les faits suivants.
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A l’âge de 29 ans et environ un an avant la naissance de votre dernière fille, soit vers 2008, vous

commencez à ne plus aimer votre mari et ressentez désormais une attirance envers les femmes. Vous

devenez lesbienne.

En début janvier 2010, vous rencontrez [J. M.], une cliente qui vient régulièrement se faire coiffer dans

votre salon car elle est attirée par vous. Le 3 février 2011, elle vous invite à sa fête d’anniversaire et

vous avoue ses sentiments. Une semaine plus tard, vous acceptez d’entamer une relation amoureuse

avec elle.

En août 2012, après avoir quitté [J.], vous rentrez chez vous. Là, votre mari commence à vous battre car

il a découvert que vous êtes devenue lesbienne. Vous lui demandez pardon en l'implorant de garder le

secret. Durant toute une année, celui-ci continue vainement à vous exhorter de sortir de la secte où,

selon lui, vous êtes entrée en devenant lesbienne.

En septembre 2013, il informe les membres de votre famille que vous êtes devenue lesbienne. Ceux-ci

n’en croient pas leurs oreilles et vous rejettent. Le lendemain matin, pendant que votre mari prend sa

douche, vous découvrez une lettre dans laquelle il porte plainte contre vous en indiquant que vous êtes

un danger pour vos enfants du fait de votre homosexualité. Vous quittez immédiatement votre foyer

pour aller rejoindre votre compagne [J.]. Celle-ci loue une chambre pour vous où vous êtes restée

cachée jusqu’à ce qu’elle finalise toutes les démarches pour votre départ du Cameroun.

Le 25 mars 2014, munie d’un passeport au nom de [N. D. N.] et d’un visa touristique, vous quittez

Yaoundé par avion. Après une escale à Istanbul, vous arrivez en Belgique le même jour.

La police frontalière belge estime que vous n’avez pas fourni de documents valides pour votre séjour en

Belgique. Devant elle, vous déclarez que vous êtes venue en Belgique pour faire du tourisme, que votre

mari s’est occupé de tous vos documents de voyage et qu’il compte venir vous rejoindre après son

voyage au Canada. Vous êtes placée au centre de transit « Caricole ».

Le 31 mars 2014, vous demandez l’asile en Belgique, en affirmant avoir voyagé sous une fausse

identité et avoir quitté votre pays par crainte de représailles de la part de votre mari en raison de votre

homosexualité.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

propos.

Premièrement, il convient de relever que vous avez fourni des déclarations totalement

divergentes sur les motifs réels de votre venue en Belgique, sur votre identité et les

circonstances dans lesquelles vous auriez obtenu vos documents de voyage.

En effet, selon les déclarations que vous avez délivrées en date du 25 mars 2014 à la police fédérale

chargée du contrôle des frontières à l'aéroport de Bruxelles (Brussels Airport), vous vous nommez [N. D.

N.], née le 2 janvier 1982 à Douala comme indiqué sur le passeport authentique que vous avez

présenté (pièce n°1 de la farde verte). Vous dites également que vous êtes venue en Belgique pour des

raisons touristiques, que votre mari s’est occupé de votre visa et de tous les documents relatifs à votre

voyage, qu’il est actuellement au Canada et viendrait vous rejoindre plus tard. Or, dans le cadre de

votre demande d’asile, introduite le 31 mars 2014 soit 6 jours plus tard, vous avez délivré une toute

autre version : votre véritable identité serait [B. M.], née le 20 novembre 1979 à Bangou, vous auriez été

contrainte de quitter votre pays pour fuir votre mari qui aurait découvert votre homosexualité et c’est

votre compagne [J. M.] qui aurait effectué toutes les démarches concernant vos documents de voyage

(voir audition au CGRA, pages 2-4, 30-31). Interrogée sur les raisons pour lesquelles vous avez fourni

des déclarations aussi différentes, vous soutenez que vous aviez eu peur lors de votre arrivée en

Belgique (idem, page 31). Votre explication ne peut cependant suffire à expliquer de telles divergences

entre vos déclarations qui portent, dès lors, sérieusement atteinte à la crédibilité de l’entièreté de votre

récit d’asile.
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Deuxièmement, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous êtes devenue

homosexuelle comme vous le prétendez et que c’est pour cette raison que vous avez quitté le

Cameroun.

Ainsi, vous racontez que vous êtes devenue lesbienne vers l’âge de 29 ans lorsque vous avez constaté

que vous n’aviez plus d’attirance physique envers votre mari après dix années de vie commune et

quatre enfants ensemble. Vous affirmez également que, quand vous étiez adolescente, vous étiez

exclusivement hétérosexuelle, en précisant que vous étiez toujours avec des hommes et que vous

n’aviez aucune amie femme (audition au CGRA, page 15). Vous n’aviez jamais eu aucune attirance

envers les femmes avant l’âge de 29 ans. Or, interrogée à plusieurs reprises sur la découverte de votre

nouvelle orientation sexuelle à un âge aussi tardif et invitée à expliquer le cheminement qui vous a

conduite à devenir résolument homosexuelle alors que vous n’aviez jamais été attirée par les femmes,

vous avancez des propos laconiques, dénués de détails significatifs révélateurs d’un fait réellement

vécu. Ainsi, vous dites d’abord : « j’ai commencé à ressentir cela qd j’ai accouché du dernier enfant, la

dernière fille. Avant que je ne conçoive, je n’avais plus d’attirance avec les hommes, même si je fais

l’amour avec mon mari, je ne ressentais plus le plaisir de faire l’amour avec lui et c’est comme cela que

mon corps a commencé à changer (…) J’ai commencé à avoir une attirance envers les femmes et cela

a commencé à envahir ma vie sentimentale comme cela (…) cela a commencé avec cette envie qui

grandit, j’aime la femme, qd je regarde la femme, j’aime la femme mais j’ai réussi entretemps à cacher »

(audition au CGRA, page 14). Lorsqu’il vous est demandé s’il y avait un événement précis qui vous a

permis de prendre conscience de votre nouvelle attirance envers les femmes, vous répondez : « au fur

et à mesure, je commence à comprendre que je convoite les femmes au point de vouloir aimer

sincèrement mais j’ai caché cela lgt » (audition au CGRA, page 15). Votre réponse n’ayant pas permis

de comprendre votre changement d’orientation sexuelle, il vous est demandé d’expliciter vos propos.

Or, vous n’avancez aucune explication convaincante sur la réalité de votre changement d’orientation

sexuelle. En effet, vous dites qu’aucun événement marquant n’a conduit à votre changement

d’orientation sexuelle et ne savez pas expliquer cette étape fondamentale de votre vie sentimentale :

« qqch que je ressens, je ne peux pas expliquer. Ce que je ressens pour les hommes, je ne le ressens

plus. Maintenant, j’ai de l’attirance pour les femmes ». (idem, page 16). Malgré l’insistance de l’agent

interrogateur, vous n’avez pas été en mesure d’apporter d'explication satisfaisante quant à votre

changement d’orientation sexuelle à l’âge de 29 ans alors que vous n’avez jamais été attirée par les

femmes auparavant. De plus, lorsqu’il vous est demandé de relater votre sentiment par rapport à la

première femme qui a fait naître en vous votre homosexualité, vous avez tenu des propos vagues : vous

dites d’abord ne pas savoir pourquoi vous étiez attirée par elle avant d’avancer, après insistance de

l’officier de protection, une réponse laconique : « j’aimais être avec elle, c’est une cliente, je voulais tjs

qu’elle reste, être avec elle mais je n’avais pas le courage de lui déclarer mon amour pour elle ». A

aucun moment, vous n’avez été capable d’expliquer clairement la découverte de votre homosexualité

alors que vous déclarez être lesbienne depuis près de cinq années. Vos propos révèlent un manque

flagrant de vécu et ne convainquent nullement le Commissariat général de la réalité de votre

homosexualité.

Troisièmement, le Commissariat général estime que la relation amoureuse que vous déclarez

entretenir de février 2011 à mars 2014 avec votre unique partenaire homosexuelle, [J. M.], n’est

pas crédible.

En effet, invitée à évoquer la relation intime que vous soutenez avoir entretenue avec elle durant plus de

trois années, vous tenez des propos évasifs, lacunaires et inconsistants qui empêchent de croire à de

telles affirmations. Vous ne pouvez fournir aucune information personnelle consistante au sujet de votre

partenaire, ni aucune indication significative sur l’étroitesse de votre relation, susceptibles de révéler

une quelconque communauté de sentiments ou convergence d’affinités, voire une quelconque intimité

ou inclination (cf. rapport d’audition du CGRA, pages 19-30).

Ainsi, invitée à évoquer des événements particuliers ou des anecdotes qui seraient survenus durant

votre relation, vous commencez à relater le jour où votre mari vous a battue lorsqu’il a découvert que

vous étiez devenue gay (ibidem, page 29). Lorsqu’il vous est demandé de relater un événement de

quelque nature que ce soit qui serait survenu au cours de votre relation, vous ne répondez toujours pas

à la requête puisque vous citez uniquement l’épisode au cours duquel a débuté votre relation

amoureuse avec Jeannette, soit la fête d’anniversaire à laquelle vous avez été conviée en février 2011.

A la troisième tentative de l’officier de protection, vous finissez par évoquer votre première relation

sexuelle avec elle mais vous n’avez pas été en mesure de relater une seule autre anecdote. Dès lors
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que vous avez vécu, durant plus de trois années, une relation amoureuse avec elle et que vous

considérez qu’elle est votre seul réconfort, celle qui vous a redonné le goût de vivre (audition du CGRA,

pages 29-30), le Commissariat général estime que de telles questions doivent susciter des réponses

spontanées révélatrices d’une relation réellement vécue d’autant que vous la présentez comme étant

votre unique partenaire homosexuelle. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

De même, vous restez tout aussi évasive et laconique concernant sa situation personnelle. Vous ne

connaissez pas sa date de naissance, disant uniquement qu’elle est dans la quarantaine (audition au

CGRA, page 19). Or, une telle méconnaissance est peu crédible dans la mesure où vous affirmez que

votre relation amoureuse avec elle a commencé le jour où vous aviez été invitée à sa fête d’anniversaire

le 3 février 2011 (ibidem, pages 25-26). Votre explication selon laquelle vous savez uniquement qu’elle

avait un an de plus ce jour-là ne convainc nullement le CGRA.

Pareillement, il n’est pas vraisemblable, étant donné la nature de votre relation avec [J.], que vous

soyez si ignorante sur son passé familial et amoureux (audition du CGRA, pages 20-24). Ainsi, vous ne

savez donner aucune information sur l’homme avec qui elle a eu deux enfants : vous ignorez son

identité, si elle a rompu toute relation avec lui, dans quelle circonstance elle l’a rencontré ni quand elle

l’a connu. Vous ne savez pas non plus expliquer pourquoi elle a eu des relations avec lui alors qu’elle se

considère comme lesbienne. En outre, vous avez fait preuve de connaissances lacunaires concernant

sa famille ; vous ne connaissez que le prénom de sa maman, vous ignorez celui de son père et le motif

de son décès, vous ne connaissez pas l’identité complète de son unique soeur, son métier ou l’endroit

où elle vit. Pareilles méconnaissances ne permettent pas de croire que vous ayez partagé une relation

intime avec votre partenaire [J.]. De plus, vous vous êtes montrée toute aussi ignorante sur son passé

amoureux ; vous déclarez qu’elle est lesbienne mais ne savez pas comment elle a découvert son

homosexualité ni à quel âge elle l’a découverte ni avec qui elle a connu sa première expérience

sexuelle. Vous ne savez pas combien d’hommes elle a connu dans sa vie. Vous êtes tout aussi

imprécise et lacunaire concernant la première femme avec qui elle a connu une relation amoureuse

(vous êtes sa deuxième partenaire homosexuelle) : vous ignorez son nom, la date de leur rupture et si

elles ont vécu ensemble. Lorsqu’il vous est demandé la raison pour laquelle vous êtes si ignorante sur

la vie de votre partenaire, vous soutenez que vous êtes timide, que vous ne lui posiez pas beaucoup de

questions et que vous parliez surtout de votre situation à vous quand vous êtes ensemble (ibidem,

pages 22 et 24). Votre tentative de justification ne convainc pas le CGRA étant donné la nature de votre

relation, la durée de celle-ci et le fait que vous vivez au Cameroun, qui du fait de l’homophobie existante

devrait inciter à une plus grande prudence et une connaissance accrue du partenaire choisi.

Dans le même ordre d’idée, votre ignorance concernant sa situation professionnelle et ses relations

sociales ne permettent de croire que vous ayez réellement partagé une relation amoureuse avec [J.].

Ainsi, vous dites que votre amie est une femme d’affaires mais ignorez la nature de son commerce

(audition CGRA, page 26). Vous n’avez pas été capable de citer un seul nom de ses amis, ni même

ceux de ses amis homosexuels qui seraient au courant de son homosexualité (page 29).

Vous tenez des propos tout aussi inconsistants concernant vos activités communes qui se limitent à la

coiffer, boire un pot dans des snacks, faire de petites balades ou vous retrouver à l’hôtel quand vous

aviez envie d’avoir des rapports intimes (audition du CGRA, pages 27-28). Lorsqu’il est demandé de

citer vos centres d’intérêts communs, vous dites qu’à part l’amour et la musique blues, vous n’avez rien

d’autre en commun. De tels propos ne reflètent nullement un sentiment de fait vécu dans votre chef

d’autant que vous restez très lacunaire sur votre prétendu intérêt commun dans la musique blues

puisque vous n’avez pas été en mesure de citer le nom ou le groupe de blues que votre amie préfère

(ibidem, page 28). Il n’est pas non plus crédible que vous ne sachiez pas dire pour quelles raisons [J.]

attendu une année avant de vous déclarer son amour pour vous ni depuis combien de temps elle était

attirée par vous avant de vous aborder (audition du CGRA, pages 26). Une telle ignorance n’est pas

vraisemblable si votre principal sujet de conversation, durant les trois années où vous étiez partenaires,

est de parler de vous et de votre relation d’amour ensemble (audition du CGRA, page 22-23).

Au vu de ces différents constats, aucun crédit ne peut être accordé à la relation homosexuelle que vous

déclarez entretenir, de février 2011 à mars 2014, avec [J. M.]. Partant, dès lors que la découverte de

votre homosexualité est intimement liée à votre relation avec cette personne, le CGRA estime que ces

insuffisances renforcent l’invraisemblance de votre homosexualité.
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Quatrièmement, le Commissariat général relève d’autres invraisemblances qui le confortent dans

sa conviction que vous n’avez pas relaté devant lui les réels motifs de votre départ du

Cameroun.

Ainsi, le Commissariat général estime invraisemblable que vous ne soyez pas en mesure de fournir des

informations précises et exactes sur la législation camerounaise relative aux homosexuels. Vous

déclarez ainsi que c’est l’article 537 ou 527 qui pénalise les homosexuels et que la peine est de 5 ans,

sans que vous sachiez dire si c’est la peine minimale ou maximale. Or, vos propos ne correspondent

pas aux informations en possession du CGRA (voir copie jointe au dossier) qui indiquent, notamment,

que les personnes lesbiennes, homosexuelles et bi sont poursuivies en vertu de l’article 347 bis du

Code pénal camerounais et risquent des peines d’emprisonnement allant de 6 mois à 5 ans. Etant

donné que vous saviez que l’homosexualité est durement réprimée dans votre pays, que vous viviez

votre relation en cachette et preniez des précautions afin que votre relation homosexuelle ne soit pas

découverte, il n’est pas crédible que vous n’ayez pas cherché à connaître précisément la législation en

vigueur dans votre pays.

De même, vous êtes très lacunaire et imprécise sur les associations qui défendent le droit des

homosexuels au Cameroun ainsi que sur les faits divers concernant les homosexuels arrêtés dans votre

pays (audition du CGRA, pages 16-18). Vous citez Maître [A. N.] mais n’êtes pas en mesure de nommer

l’association dans laquelle elle travaille, ni une quelconque autre association du même genre. Quant aux

faits divers, vous citez deux cas d’homosexuels arrêtés mais êtes restée imprécise sur leur situation.

Etant donné que vous savez que l’homosexualité est sévèrement sanctionnée dans votre pays et que

vous êtes restée cachée durant près de six mois car vous craignez les représailles dûes à la découverte

de votre homosexualité, il n’est pas crédible que vous soyez autant lacunaire sur ces points.

D’autre part, au vu du contexte dans lequel vivent les homosexuels dans votre pays, le CGRA trouve

aussi invraisemblable les circonstances dans lesquelles s'est déroulé votre premier baiser avec votre

amie [J.]. Vous racontez qu’elle vous avait embrassé alors que vous étiez au Safari, un bar où votre

amie vous a emmenée. Il n’est pas crédible, au vu des peines encourues au Cameroun et de

l’homophobie qui y prévaut, que [J.] prenne ainsi le risque inconsidéré de vous embrasser publiquement

dans un bar d’autant plus que vous ne savez pas si ce bar est réservé exclusivement aux homosexuels

ou pas et que vous ne savez pas si elle connaît les personnes présentes ou non (audition au CGRA,

pages 19, 25-27).

Enfin, les circonstances dans lesquelles vous continuez à vivre avec votre mari depuis qu’il est au

courant de votre orientation sexuelle, soit août 2012, sont invraisemblables. Il n’est pas crédible que

votre mari se contente de vous menacer et de vous battre durant une année en vous demandant

uniquement de sortir de la secte où vous seriez entrée tout en vous laissant libre de vos mouvements

(audition au CGRA, pages 10-13). Qu’il ait attendu une année avant d’avertir votre famille de votre

nouvelle orientation sexuelle et d’écrire une lettre dans l’intention de porter plainte contre vous, dépasse

les limites de la vraisemblance, conviction qui est renforcée par vos propos contradictoires quant au

moment où il aurait déposé plainte. En effet, dans le questionnaire du CGRA, vous indiquez que votre

mari aurait porté plainte contre vous en août 2013 et que vous auriez quitté votre domicile en septembre

2013. Or, lors de votre audition avec le Commissariat général, vous soutenez que votre mari n’avait pas

encore porté officiellement plainte, il aurait seulement effectué cette démarche après votre fuite du foyer

familial ; de plus, vous auriez vu la lettre à l’origine de votre crainte de persécution en septembre 2013

et vous auriez fui le même jour. Lorsque ces divergences vous ont été soumises (page 30), vous vous

contentez de réfuter vos déclarations fournies dans le questionnaire, ce qui ne peut suffire à expliquer

valablement ces manquements dès lors que vous avez signé ledit document sans avoir apposé de

remarques.

Si le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son homosexualité,

il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et

son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est en droit

d’attendre d’une personne qui allègue des craintes et des risques en raison de son homosexualité, un

récit circonstancié, précis et spontané ce qui n’est pas le cas en l’espèce au vu des imprécisions,

méconnaissances et invraisemblances dont vous avez fait preuve au cours de votre audition.

Dès lors, votre homosexualité ne peut être tenue pour établie et les craintes qui en découlent ne le sont

pas davantage.
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Cinquièmement, les documents déposés ne sont pas de nature à remettre en cause les

insuffisances susmentionnées.

Il convient d’abord de signaler que vous n’avez apporté aucun document permettant d’attester de votre

supposée véritable identité, soit celle sous le nom de [B. M.]. Ainsi, vous mettez le CGRA dans

l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à l’examen de votre demande de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, à savoir votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat.

Les copies de votre passeport au nom de [N. D. N.], les tickets du billet d’avion, la réservation des

chambres d’hôtel en Belgique sont sans pertinence pour pallier les insuffisances affectant votre récit

d’asile. Ils ne permettent pas d’établir un quelconque lien entre les faits déclarés et les craintes

invoquées.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation des articles 48 à 48/5 et 57/7bis de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que du devoir de minutie.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié

et, à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

4.1 La décision attaquée développe longuement les différents motifs qui l’amènent à rejeter la demande

d’asile de la requérante. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les

raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

4.2 Quant au fond, les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la crédibilité

des faits invoqués ainsi que du bienfondé de la crainte alléguée.

4.3 Le Commissaire adjoint rejette la demande d’asile de la requérante en raison de l’absence de

crédibilité de son récit. Il souligne d’emblée que la requérante a donné deux versions totalement

divergentes sur les raisons de sa venue en Belgique, sur son identité et sur les circonstances de

l’obtention de ses documents de voyage. Par ailleurs, le Commissaire adjoint relève des imprécisions,

des lacunes, des inconsistances, des invraisemblances et des contradictions entre les informations

recueillies à son initiative et les propos de la requérante ainsi que dans ses déclarations successives

concernant la découverte de sa nouvelle orientation sexuelle à 29 ans, la réalité de son homosexualité,

la relation amoureuse qu’elle a entretenue avec sa compagne, les circonstances dans lesquelles elle l’a

embrassée pour la première fois, les conditions dans lesquelles la requérante et son mari ont continué à



CCE X - Page 7

vivre ensemble après que ce dernier eut découvert son homosexualité, le moment où celui-ci a porté

plainte contre elle ainsi que la législation camerounaise relative aux homosexuels, les associations de

défense des droits des homosexuels au Cameroun et les « faits divers » relatifs aux homosexuels

arrêtés dans son pays. Le Commissaire adjoint considère enfin que les documents que la requérante

produit ne sont pas de nature à pallier les insuffisances relevées dans ses déclarations.

4.4 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif. Il estime toutefois que le grief qui reproche à la requérante de ne pas avoir cherché à

connaître précisément la législation en vigueur dans son pays concernant les homosexuels n’est pas

pertinent ; le Conseil ne s’y rallie dès lors pas.

4.5 La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que le Commissaire adjoint a faite de la

crédibilité des faits que la requérante invoque à l’appui de sa demande d’asile (requête, pages 5 et 6).

4.5.1 Ainsi, la partie requérante justifie, de manière générale, les inconsistances et imprécisions qui lui

sont reprochées par « la perte de mémoire, sans conséquence sur la réalité des faits, [qui] résulte des

conditions de détention [à la frontière belge] et surtout de la pression psychologique qu’impose[…] la

partie adverse à la requérante » ; « en plaçant, à une minute de l’aéroport, la requérante dans des

conditions vraisemblablement identiques à celles d’un criminel avec des menottes, la partie adverse

provoque sciemment une psychose qui affecte la lucidité et le bons sens de la requérante » ; « ce

traitement provoque l’anamnèse dans le chef de la requérante et lui fait repenser […] [aux] épisodes

douloureu[…][x] du Cameroun » (requête, page 8).

Le Conseil constate que pas le moindre indice, ni dans ses réponses au questionnaire auquel elle a été

soumise, ni dans les notes de son audition au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, ne

permet d’avancer que la requérante s’est trouvée, dans le centre fermé où elle était maintenue en

Belgique, dans un état de « psychose » qui aurait affecté sa lucidité et son bons sens. Par ailleurs, si les

circonstances d’une audition peuvent effectivement engendrer un certain stress dans le chef du

demandeur d’asile auditionné, le Conseil n’aperçoit pas que la requérante aurait en l’espèce été

affectée au point qu’elle aurait perdu sa capacité à exposer les faits qu’elle dit avoir vécus en personne.

4.5.2 Ainsi encore, la requérante fait valoir que les raisons pour lesquelles le Commissaire adjoint met

en cause sa relation amoureuse avec sa compagne J. ne sont pas pertinentes dès lors que « cette

relation n’a rien […] [à voir] avec le passé familial et amoureux de [J.], d’autant plus que [J.] ne voulait

pas que la requérante s’intéresse à sa situation familiale et à son passé » (requête, page 4).

Le Conseil n’est nullement convaincu par cet argument ; il considère que le Commissaire adjoint a

estimé à juste titre que, conjuguée à l’inconsistance et à l’imprécision des propos de la requérante

concernant des événements et anecdotes survenus durant sa relation avec sa compagne, la situation

professionnelle et les relations sociales de celle-ci ainsi que leurs activités communes et centres

d’intérêts communs, motifs de la décision à l’égard desquels la requête est d’ailleurs totalement muette

et qu’elle ne rencontre pas, l’ignorance de la requérante sur le passé familial et amoureux de sa

compagne ne permettait pas d’établir la réalité de cette relation amoureuse.

4.5.3 Pour le surplus, le Conseil constate que la requête ne rencontre concrètement aucun des autres

motifs de la décision attaquée, à l’égard desquels elle est totalement muette, et qu’elle ne fournit aucun

éclaircissement de nature à établir la crédibilité du récit de la requérante ainsi que le bienfondé de ses

craintes.

Or, le Conseil considère que le Commissaire adjoint a raisonnablement pu conclure que les déclarations

de la requérante, consignées au dossier administratif, ne permettent pas d’établir la réalité des faits

qu’elle invoque, qu’il s’agisse de son orientation sexuelle ou de sa relation amoureuse, ni le bienfondé

de la crainte qu’elle allègue en cas de retour au Cameroun.

4.5.4 La partie requérante soutient encore que « les raisons qui sous-tendent […] [la décision] n’ont

trait[…] essentiellement qu’à la crédibilité des propos de la requérante et non […] [au] fondement de la

demande d’asile (requête, page 5). Elle rappelle à cet égard l’arrêt du Conseil n° 32 237 du 30

septembre 2009 dont elle reproduit un extrait dans les termes suivants (requête, pages 5 et 6) :

« la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume à savoir si le

demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la

Convention de Genève ; si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la

question en elle-même ; dans le cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du
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demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte

d’être persécuté ».

Le Conseil observe que la partie requérante cite l’extrait de l’arrêt du Conseil de manière tronquée,

omettant manifestement d’en reproduire les termes exacts tels qu’ils devraient apparaître à la fin de son

libellé. En effet, le point 4.3 de cet arrêt est rédigé de la manière suivante :

« Le Conseil rappelle que, sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question

à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le

demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la

Convention de Genève ; si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la

question en elle-même ; dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du

demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte

d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. »

Ainsi, il ressort clairement de cet arrêt que la jurisprudence qu’il développe ne vise que l’hypothèse où,

malgré le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur

l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient

établir à suffisance. Or, en l’occurrence, la partie requérante n’indique pas les éléments de la cause qui

seraient, par ailleurs, tenus pour certains, le Conseil estimant que ni son orientation sexuelle, ni sa

relation homosexuelle ne sont établies.

4.5.5 Par ailleurs, la requérante fait valoir qu’elle a subi des maltraitances et des viols de la part de son

mari qui n’a pas voulu admettre son orientation sexuelle et que, par peur de se faire arrêter, elle ne

pouvait pas saisir les instances judiciaires, étant même sous la menace d’une persécution de ses

autorités (requête, pages 4 et 7).

Le Conseil ne peut que constater que cet argument manque de toute pertinence dès lors que les faits

qu’invoque la requérante ne sont pas établis, en particulier la relation amoureuse qu’elle dit avoir

entretenue avec sa compagne et, partant, les maltraitances et viols dont elle prétend avoir été victime

de la part de son mari suite à la découverte par celui-ci de cette relation.

4.5.6 Dans le même ordre d’idées, le Conseil considère que la forme de présomption légale établie par

le nouvel article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, qui a remplacé l’ancien article 57/7bis de la même

loi et selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait

l'objet de menaces directes d'une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du

demandeur d'être persécuté […], sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution [...]

ne se […] [reproduira] pas », ne se pose nullement en l’espèce et manque dès lors de toute pertinence

dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la requérante n’établit

pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni le bienfondé des craintes qu’elle allègue (cf. C.E. (11e ch.), 8

mars 2012, n° 218.381 ; C.E., 27 juillet 2012, ordonnance n° 8858).

4.5.7 Par ailleurs, le Conseil estime que le bénéfice du doute que sollicite la partie requérante (requête,

page 8), ne peut pas lui être accordé.

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et

précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, qui a

remplacé l’ancien article 57/7ter de la même loi, stipule que « Lorsque le demandeur n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le

bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) […] ;

b) […] ;

c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) […] ;

e) la crédibilité générale du demandeur d’asile a pu être établie. »
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Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu

d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

4.6 En conclusion, le Conseil estime que la partie requérante ne formule aucun moyen pertinent

susceptible de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autres que celui qu’il ne

fait pas sien, et qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité de son

récit et le bienfondé de sa crainte.

Le Conseil souligne que ces motifs portent sur les éléments essentiels du récit de la requérante et qu’ils

sont déterminants, empêchant, en effet, à eux seuls de tenir pour établis l’homosexualité de la

requérante, sa relation amoureuse et les problèmes qu’elle prétend avoir rencontrés de ce chef. Il n’y a

par conséquent pas lieu d’examiner plus avant le développement de la requête relatif à la situation des

homosexuels au Cameroun, ni les extraits du rapport de juin 2012 émanant de la partie défenderesse et

intitulé « Cameroun - La situation actuelle des homosexuels », que la partie requérante joint à sa

requête et que la partie défenderesse a déjà déposé au dossier administratif (pièce 12), ni les

déclarations de l’avocate A. N. reproduites dans la requête, qui sont surabondants, leur examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

5.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2 D’une part, la partie requérante fait valoir qu’elle risque d’être victime de traitements inhumains et

dégradants en cas de retour dans son pays d’origine ; elle souligne en outre que la circonstance que

l’homosexualité soit criminalisée par la législation camerounaise empêche les homosexuels de recourir

à la protection des autorités et ajoute que la situation carcérale dans son pays est déplorable (requête,

page 6).

Le Conseil relève ainsi que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande du statut de réfugié. Dès

lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié, que ces faits ou raisons ne sont pas fondés, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

5.3 D’autre part, à supposer que la requête vise également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que constater qu’elle ne

fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut

actuellement au Cameroun puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de

conflit armé » au sens de cette disposition, ni que la requérante soit visée par cette hypothèse.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de pareils motifs.

5.4 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize mai deux mille quatorze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU M. WILMOTTE


